PROTOCOLE D’ACCORD

Entre : La Fédération des Professeurs Français Résidant à l’Etranger (FPFRE)

Le Syndicat National des Lycées et Collèges (SNALC), le Syndicat National des Ecoles (SNE) La Confédération Syndicale de l’Education Nationale affiliée à la Fédération Générale Autonome des Fonctionnaires (CSEN/FGAF) 

Le Syndicat de l’Education Nationale, de la Recherche et des Affaires Culturelles (SCENRAC-CFTC)

L’Union syndicale CFE-CGC Education Recherche Développement
Il a été convenu ce qui suit :

1. Il sera constitué une liste commune, sous le nom de Liste d’Union, en vue des élections au Comité Technique Paritaire (CTP), aux commissions consultatives paritaires centrales (CCPCA) et aux commissions consultatives paritaires locales (CCPLA) de l’Agence pour l’Enseignement Français à l’Etranger du 06mai 2010 ;

2. Les organisations syndicales désignées s’engagent à ne pas constituer de listes concurrentes ;

3. Les frais d’impression des professions de foi seront répartis entre les organisations selon la règle suivante :

FPFRE : 45%

SNALC/SNE/CSEN/FGAF : 35%

SCENRAC-CFTC : 10%

L’UNION SYNDICALE CFE-CGC Education Recherche Développement : 10%

La FPFRE réglera globalement la totalité de la facture de l’imprimeur ; les participations respectives des autres organisations lui seront ensuite versées ;

4. Pour l’organisation de ces élections, le délégué titulaire de la LISTE D’UNION sera désigné par la FPFRE ; le délégué suppléant sera désigné par la CSEN/FGAF;

 Fait à Paris,

Pour la FPFRE pour le SNALC/SNE/CSNE/FGAF pour le SCENRAC-CFTC pour l’Union Syndicale CFE-CGC Education Recherche 
     Développement 

